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ARTICLE 1. FORME 

 

Il est constit , par les pr sentes, ne soci t  ci ile, r gie par les articles 1832 et 

suivants du Code civil, les articles L. 214-50 et suivants, L. 231-8 et suivants et R. 

214-116 et s i ants d  Code mon taire et financier, fi ant le r gime applicable a  

soci t s ci iles a toris es  faire ne offre a  p blic, les articles 422-1 et suivants 

d  R glement G n ral de l A torit  des March s Financiers, to s te tes 

s bs q ents et par les pr sents stat ts.  

 

Ci-apr s la  SCPI  

 

 

 

ARTICLE 2. OBJET 

 

La SCPI a pour objet l'acq isition directe o  indirecte,  compris en l' tat f t r 

d'ach ement, et la gestion (i) d' n patrimoine immobilier locatif destin   des 

acti it s m dicales o  des acti it s conne es a  acti it s m dicales o  (ii) de 

loca   sage de b rea  o  de commerces li s  ces acti it s. 

 

Po r les besoins de cette gestion, elle pe t proc der  des tra a  de to te nat re 

dans ces imme bles, notamment les op rations aff rentes  le r constr ction, le r 

r no ation, le r entretien, le r r habilitation, le r am lioration, leur 

agrandissement, leur reconstruction ou leur mise aux normes environnementales 

o  nerg tiq es.  

 

Elle pe t acq rir des q ipements o  installations n cessaires  l' tilisation des 

immeubles. 

 

Elle peut, en outre c der des l ments de patrimoine immobilier d s lors q 'elle ne 

les a pas achet s en e de les re endre et q e de telles cessions ne pr sentent 

pas n caract re habit el. 

 

ARTICLE 3. DENOMINATION 

 

La SCPI prend la d nomination de : "FONCIERE DES PRATICIENS" 

 

ARTICLE 4. SIEGE SOCIAL 

 

Le si ge social est fi   NANTES (44000), 30 a en e Cam s. 
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Il po rra tre transf r  en to t a tre lie  d  m me d partement o  d' n 

d partement limitrophe par simple d cision de la soci t  de gestion et en to t 

a tre lie  s r d cision de l assembl e g n rale e traordinaire. 

 

ARTICLE 5. DUREE 

 

La d r e de la SCPI est fi e  99 ans,  dater de son immatric lation a  Registre 

d  Commerce et des Soci t s, sa f les cas de prorogation o  de dissol tion 

anticip e pr s a  pr sents stat ts. 

 

ARTICLE 6. CAPITAL - APPORTS 

Article 6.1. Capital social variable 

 

Le capital social initial est fi   NEUF CENT SOIXANTE-DIX MILLE EUROS 

(970 000,00 EUR). 

 

Il est di is  en 1000 parts de 970 euros de nominal chacune.  

 

Les parts sociales sont attrib es a  associ s en repr sentation de le rs apports. 

 

Conform ment  l article L. 214-88 d  Code mon taire et financier, le montant du 

capital social minimum est de SEPT CENT SOIXANTE MILLE EUROS (760.000 EUR). 

 

Il est ici pr cis  q e les associ s fondate rs ont galement ers  ne prime 

d mission de TRENTE EUROS (30,00 EUR) par part. 

Article 6.2. Apports  

 

Au titre du capital, les associ s ont effectu  les apports en n m raires s i ants  la 

SCPI :   

 

1) Monsieur FREMANGER : la somme de SOIXANTE-DIX-SEPT MILLE SIX CENTS 

EUROS (77 600,00 EUR). 

En contrepartie de cet apport, il est attrib   Monsie r FREMANGER 80 parts 

n m rot s de 1  80. 

 

2) La soci t  PETIT C UR : la somme de QUATRE-VINGT-SEPT MILLE TROIS 

CENTS EUROS (87 300,00 EUR). 
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En contrepartie de cet apport, il est attrib   la soci t  PETIT COEUR 90 parts 

n m rot s de 81  170. 

 

3) La soci t  G4 : la somme de QUATRE-VINGT-SEPT MILLE TROIS CENTS EUROS 

(87 300,00 EUR) 

En contrepartie de cet apport, il est attrib   la soci t  G4 90 parts n m rot s de 

171  260. 

 

4) La soci t  KER ALDEN: la somme de QUATRE-VINGT-SEPT MILLE TROIS CENTS 

EUROS (87 300,00 EUR). 

En contrepartie de cet apport, il est attrib   la soci t  KER ALDEN 90 parts 

n m rot s de 261  350 

 

5) La soci t  BELLE-CROIX : la somme de QUATRE-VINGT-SEPT MILLE TROIS 

CENTS EUROS (87 300,00 EUR). 

En contrepartie de cet apport, il est attrib   la soci t  BELLE-CROIX 90 parts 

n m rot s de 351  440 

 

6) La soci t  BCHolding : la somme de QUATRE-VINGT-SEPT MILLE TROIS CENTS 

EUROS (87 300,00 EUR). 

En contrepartie de cet apport, il est attrib   la soci t  BCHolding 90 parts 

n m rot s de 441  530 

 

7) La soci t  BATRIMONIAL : la somme de QUATRE-VINGT-SEPT MILLE TROIS 

CENTS EUROS (87 300,00 EUR). 

En contrepartie de cet apport, il est attrib   la soci t  BATRIMONIAL 90 parts 

n m rot s de 531  620 

 

8) Monsieur Jean-Philippe INIGUES : la somme de QUATRE-VINGT-SEPT MILLE 

TROIS CENTS EUROS (87 300,00 EUR). 

En contrepartie de cet apport, il est attrib   Monsie r INIGUES 90 parts 

n m rot s de 621  710 

 

9) La soci t  SELARL DOCTEUR BAREI MONIRI : la somme de QUATRE-VINGT-

SEPT MILLE TROIS CENTS EUROS (87 300,00 EUR). 

En contrepartie de cet apport, il est attrib   la SELARL DOCTEUR BAREI MONIRI 

90 parts n m rot s de 711  800 

 

10) Monsieur Patrick LE BARS : la somme de QUATRE-VINGT-SEPT MILLE TROIS 

CENTS EUROS (87 300,00 EUR). 
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En contrepartie de cet apport, il est attrib   Monsie r LE BARS 90 parts 

n m rot s de 801  890 

 

11) Monsieur Emmanuel DELAUNAY : la somme de QUATRE-VINGT-SEPT MILLE 

TROIS CENTS EUROS (87 300,00 EUR). 

En contrepartie de cet apport, il est attrib   Monsie r DELAUNAY 90 parts 

n m rot s de 891  980 

 

12) La soci t  VIVALTO SANTE INVESTISSEMENT : la somme de DIX-NEUF MILLE 

QUATRE CENTS EUROS (19 400,00 EUR). 

En contrepartie de cet apport, il est attrib   VIVALTO SANTE INVESTISSEMENT 

20 parts n m rot s de 981  1000. 

 

La valeur totale des apports est de : NEUF CENT SOIXANTE-DIX MILLE EUROS 

(970 000,00 EUR). 

Article 6.3. Augmentation de capital 

 

Le capital social effectif est s sceptible d a gmenter par s ite de souscriptions 

effect es par des associ s anciens o  no ea . 

 

Le capital social sera port  en ne o  pl sie rs fois j sq '  n montant ma im m 

de CINQUANTE MILLIONS D'EUROS (50 000 000,00 EUR) par la cr ation de parts 

nouvelles, sans qu'il y ait, toutefois, une obligation quelconque d'atteindre ce 

capital dans n d lai d termin . 

 

Au-del  de cette limite, ce montant ne po rra tre modifi  q e par ne d cision 

de l assembl e g n rale e traordinaire. 

 

Il ne pe t tre proc d   des missions de parts no elles ayant pour effet 

d'a gmenter le capital tant q 'il e iste, s r le registre pr   l'article 422-218, des 

demandes de retrait non satisfaites  n pri  inf rie r o  gal a  pri  de 

souscription. 

 

Les associ s donnent, par les pr sents stat ts, po oir  la soci t  de gestion po r 

: 

 

- proc der a  poq es et po r les montants q 'elle a isera  l'a gmentation d  

capital, fi er la d r e de la o  des p riodes de so scription ; 
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- clore par anticipation et sans pr a is ne a gmentation de capital d s q e le 

montant total des so scriptions atteindra le montant fi  po r cette 

augmentation ; 

 

- arr ter, le cas ch ant,  la fin d' ne p riode de so scription, le montant d' ne 

a gmentation de capital a  montant des so scriptions re es pendant cette 

p riode, d s lors que celui-ci appara t comme significatif. 

 

- fi er le montant de la prime d' mission et les conditions de lib ration ainsi q e, 

le cas ch ant, le montant d  droit d'entr e ;  

 

- arr ter les a tres modalit s de l'a gmentation de capital et notamment la date 

d'entr e en jo issance des parts no elles ; 

 

- constater les augmentations de capital au nom de la SCPI et effectuer toutes les 

formalit s corr lati es, notamment, a pr s des ser ices d  Greffe d  Trib nal de 

Commerce, acquitter les frais d'enregistrement et proc der  la modification des 

stat ts, sans q 'il soit po r cela n cessaire de con oq er l'Assembl e G n rale 

Extraordinaire. 

Si le mandat de la soci t  de gestion enait  tre r oq  po r q elq e raison 

que ce soit, les augmentations de capital se feraient en ert  d' ne d cision prise 

en assembl e g n rale e traordinaire. 

 

Au-del  d  montant fi   l'alin a premier, le capital social po rra tre a gment  

en ert  d' ne d cision des associ s r nis en assembl e g n rale e traordinaire. 

Article 6.4. Modali  de  a gmentations de capital 

 

A c ne so scription de parts de la SCPI ne po rra tre r alis e par ne US Person 

telle q e d finie par les a torit s am ricaines des march s financiers. 

 

Il pe t tre demand  a  so scripte rs, en s s d  nominal, ne prime d' mission 

destin e notamment  pr ser er les droits des associ s pr  e istant a  moment de 

l a gmentation de capital, compte ten  de l ol tion positi e de la alorisation 

des titres d ne soci t  par rapport  la le r ale r nominale.  

 

Les parts souscrites en n m raire sont lib r es, lors de la so scription soit en 

totalit , soit d' n q art a  moins de le r ale r nominale et, le cas ch ant, de la 

totalit  de la prime d' mission. 
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Po r le cas o  la lib ration int grale d  capital est demand e  la so scription, les 

so scripte rs s'obligent  erser le solde de le rs apports a ant la constatation de 

l'augmentation de capital correspondante. 

 

A d fa t de ersement dans ce d lai, la so scription correspondante sera 

consid r e comme n lle et le montant des acomptes ers s sera restit  sans 

int r t a  so scripte r. 

 

Po r le cas o  les parts so scrites sont lib r es d' n q art a  moins de le r ale r 

nominale lors de la so scription, la lib ration d  s rpl s doit inter enir en ne o  

pl sie rs fois dans le d lai de cinq ans  compter de la so scription, a  poq es 

et dans les conditions fi es par la soci t  de gestion. 

 

Les sommes  lib rer seront appel es par la soci t  de gestion par n a is p bli  

dans n Jo rnal d'Annonces L gales d  lie  d  si ge social et par lettre adress e 

a  associ s. Ce -ci disposeront alors d' n d lai de q in e jo rs po r effect er 

leur versement. 

 

A d fa t de la lib ration des parts dans le d lai imparti, les sommes e igibles 

seront passibles de plein droit d' n int r t a  ta  de 1 % par mois de retard 

calc l  par jo r de retard,  compter de la date fi e po r le r ersement. 

 

En o tre, la SCPI se r ser e le droit de po rs i re le reco rement  l'encontre de 

l'associ  d faillant ;  cet effet, la SCPI l i adresse ne mise en deme re par lettre 

recommand e a ec demande d'acc s  de r ception. 

 

Q in e jo rs a  moins apr s cette mise en deme re, les parts de l'associ  

d faillant pe ent tre mises en ente. 

 

Le prod it de la cession re ient  la SCPI  d e conc rrence et s'imp te s r ce q i 

est d , en principal et int r ts, par l'associ  d faillant et ens ite, le cas ch ant, s r 

le rembo rsement des frais e pos s par la SCPI po r par enir  la cession. 

L'associ  d faillant reste d bite r o  profite de la diff rence. 

Article 6.5. R d c ion d  capi al 

 

Le capital pe t a ssi,  to te poq e, tre r d it par d cision e traordinaire des 

associ s po r q elq e raison et de q elq e mani re q e ce soit, ce montant ne 

po ant tre ramen  en desso s de SEPT CENT SOIXANTE MILLE EUROS (760.000 

EUR). 
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Si la r d ction n'est pas j stifi e par des pertes, elle n'est pas opposable a  

cr anciers. 

Article 6.6. Fonds de remboursement 

 

La cr ation et la dotation d' n fonds de rembo rsement des parts destin   

contrib er  la fl idit  d  march  des parts sont d cid es par l'assembl e g n rale 

des associ s de la SCPI. 

 

Les sommes allo es  ce fonds pro iennent d  prod it de cession d' l ments d  

patrimoine locatif o  de b n fices affect s lors de l'approbation des comptes 

annuels. 

 

Les liq idit s affect es a  fonds de rembo rsement sont destin es a  se l 

rembo rsement des associ s. 

ARTICLE 7. PARTS SOCIALES  ASSOCIES 

Article 7.1. Rep en a ion de  pa  ociale  

 

Les parts sociales sont nominatives. 

 

Les droits de chaq e associ  r s lteront se lement des pr sents stat ts, des actes 

lt rie rs q i po rront les modifier et des cessions ou transferts de parts 

r g li rement consentis. 

 

Il pe t tre dress , s r la demande d' n associ  form l e a pr s de la SCPI, n 

certificat repr sentatif de ses parts sociales. 

Article 7.2. Indi i ibili  de  pa  ociale  

 

Les parts sociales sont indi isibles  l' gard de la SCPI q i ne reconna t q ' n se l 

propri taire po r chaq e part. 

 

Les propri taires indi is sont ten s, po r l'e ercice de le rs droits, de se faire 

repr senter a pr s de la SCPI par l' n d'entre e  o  par n mandataire comm n. 

 

Les usufruitiers et les nus-propri taires sont galement ten s de se faire 

repr senter a pr s de la SCPI par l' n d'entre e  o  par n mandataire comm n. 
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 d fa t de con ention contraire entre les int ress s signifi e  la SCPI, to tes 

communications doi ent tre faites  l s fr itier q i est se l habilit  po r oter 

alablement a  assembl es g n rales m me e traordinaires, et a se l le droit de 

prendre part aux votes et consultations par correspondance, quelle que soit la 

nat re de la d cision  prendre. 

 

En to t tat de ca se, la soci t  de gestion in itera le n -propri taire non otant  

participer  l assembl e et l i adressera  titre d information copie de la 

con ocation adress e.  

 

Les associ s s engagent  informer, par crit, la soci t  de gestion en cas de 

d membrement des parts sociales. 

Article 7.3. Droits et obligations attaches aux parts 

 

Chaq e part sociale donne droit dans la propri t  de l'actif social et dans la 

r partition des b n fices  ne fraction proportionnelle a  nombre de parts 

existantes, compte ten  to tefois de la date d'entr e en jo issance des parts 

nouvelles. 

 

Les droits et obligations attach s  ne part sociale s i ent cette derni re en 

quelque main qu'elle passe. 

 

La propri t  d' ne part sociale emporte de plein droit, adh sion a  pr sents 

stat ts et a  d cisions prises par les Assembl es G n rales des associ s. 

Article 7.4. Transmission des parts sociales 

7.4.1  Ag men  

 

Les parts sont librement cessibles entre associ s. 

 

Il est e press ment con en  q e, sa f en cas de s ccession, de liq idation de 

comm na t  de biens entre po  o  de cession soit  n conjoint, soit  n 

ascendant o   n descendant, elles ne pe ent tre c d es  des tiers trangers  

la SCPI q 'a ec l'agr ment pr alable de  la soci t  de gestion de la SCPI. 
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En outre, toute transmission de parts  ne  US Person  telle q e d finie par les 

a torit s am ricaines des march s financiers o   ne personne q i ne respecterait 

pas les conditions d  q estionnaire KYC et de la proc d re de l tte contre le 

blanchiment (LCB) est interdite. 

 

La remise par n donne r d ordre d n ordre d achat  la soci t  de gestion a t 

pour celui-ci demande d agr ment. 

 

L agr ment r s lte soit d ne notification a  donne r d ordre, par lettre 

recommand e a ec demande d a is de r ception soit d  d fa t de r ponse par la 

soci t  de gestion dans le d lai de de  (2) mois  compter de la r ception de 

l ordre. 

 

Il est ici pr cis  q e dans l h poth se d  d fa t de r ponse s s is , l agr ment 

sera pr s m  ref s . 

 

La d cision de la soci t  de gestion n est pas moti e et ne pe t, en cas de ref s 

de l agr ment, donner lie   ne r clamation contre la soci t  de gestion o  la 

SCPI. 

 

La soci t  de gestion po rra solliciter l a is consultatif d  Conseil de s r eillance  

l effet de se prononcer s r ne demande d agr ment. 

 

Si la SCPI n agr e pas le cessionnaire propos , la soci t  de gestion est ten e, 

dans le d lai d n mois  compter de la notification d  ref s, de faire acq rir les 

parts soit par n associ  o  par n tiers, soit, a ec le consentement d  c dant, par 

la SCPI en e d ne r d ction de capital.  

 

Si,  l e piration d  d lai d n mois, l achat n est pas r alis , l agr ment est 

consid r  comme donn .  

 

Ce d lai pe t tre prolong  par d cision de j stice  la demande de la SCPI. 

 

 d fa t d accord entre les parties, le pri  des parts est d termin  dans les 

conditions pr es  l article 1843-4 du Code civil. 

7.4.2  Cession entre vifs 

7.4.2.1  Modali  
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To te transaction donne lie   ne inscription s r le registre des associ s q i est 

r p t e constit er l acte de cession crit pr  par l article 1865 d  Code ci il. Le 

transfert de propri t  q i en r s lte est opposable d s cet instant  la SCPI et a  

tiers. 

 

Les parts sont transmissibles par confrontation des ordres d achat et de ente s r 

le march  secondaire o  par cession de gr   gr . 

 

La soci t  de gestion garantit la bonne fin de ces transactions.  

7.4.2.2  Ce ion  le ma ch  econdai e (in e en ion de la oci  de ge ion) 

 

Le terme  ordre  d signe to t mandat d'achat o  de ente de parts adress   la 

soci t  de gestion o   n interm diaire par lettre recommand e a ec a is de 

r ception o  to t a tre mo en indiq  dans la note d information.  

 

Les ordres d achat o  de ente sont,  peine de n llit , inscrits s r le registre ten  

a  si ge de la soci t . 

 

La d r e de alidit  d' n ordre de ente est de do e mois.  

 

La soci t  de gestion pe t s bordonner l inscription des ordres d achat  n 

ersement de fonds o  fi er des d lais de r ception des fonds  l e piration 

desq els les ordres d achat inscrits s r le registre seront ann l s, si les fonds ne 

sont pas ers s. Dans ce cas, les fonds doi ent tre re s a  pl s tard la eille de 

l tablissement d  pri  d e c tion. 

 

Le pri  d e c tion r s lte de la confrontation de l offre et de la demande ; il est 

tabli et p bli  par la soci t  de gestion a  terme de chaq e p riode 

d enregistrement des ordres. La soci t  de gestion proc de p riodiq ement,  

inter alles r g liers et  he re fi e,  l tablissement d n pri  d e c tion selon les 

ordres inscrits sur le registre et selon les modalit s d crites  l article 422-213 du 

R glement g n ral de l A torit  des march s financiers. Elle fi e la p riodicit  selon 

laq elle les pri  d e c tion sont tablis sans q e celle-ci ne p isse to tefois tre 

s p rie re  trois mois ni inf rie re  n jo r o r . 

 

Le pri  d e c tion ainsi q e les q antit s de parts chang es sont rend s p blics 

par to t mo en appropri  le jo r de l tablissement d  pri .  
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En cas d impossibilit  d tablissement d n pri  d e c tion, la soci t  de gestion 

publie dans les m mes conditions q  l alin a pr c dent le pri  d achat le pl s 

le  et le pri  de ente le pl s faible accompagn s po r chac ne des q antit s 

de parts propos es. 

Lorsq e la soci t  de gestion constate q e les ordres de ente inscrits dep is plus 

de do e mois s r le registre ten  a  si ge de la soci t  repr sentent a  moins 

10 % des parts mises par la soci t , elle en informe sans d lai l'A torit  des 

march s financiers.  

 

Dans les de  mois  compter de cette information, la soci t  de gestion 

con oq e ne assembl e g n rale e traordinaire et l i propose la cession partielle 

o  totale d  patrimoine et to te a tre mes re appropri e. 

 

La soci t  de gestion o  l interm diaire est ten  de transmettre  to te personne 

qui en fait la demande les cinq pri  d achat les pl s le s et les cinq pri  de ente 

les pl s faibles fig rant s r le registre ainsi q e les q antit s demand es et 

offertes  ces pri .  

La soci t  de gestion pe t, par d cision moti e et so s sa responsabilit , apr s en 

avoir inform  l A torit  des march s financiers, s spendre l inscription des ordres 

sur le registre.  

Lorsq e la s spension est moti e par la s r enance d n nement important 

s sceptible, s il est conn  d  p blic, d a oir ne incidence significati e s r le pri  

d e c tion des parts o  la sit ation et les droits des associ s, la soci t  de 

gestion proc de  l ann lation des ordres s r le registre et en informe 

indi id ellement ses donne rs d ordre o  interm diaires. La soci t  de gestion 

assure par tout moyen appropri  la diff sion effecti e et int grale de cette 

d cision moti e dans le p blic. 

7.4.2.3   Ce ion de g   g  

 

Les parts sont librement cessibles entre associ s. 

 

Sa f en cas de s ccession, de liq idation de comm na t  de biens entre po  o  

de cession  n conjoint, ascendant o  descendant, les parts ne pe ent tre 

c d es  des personnes trang res  la SCPI q 'a ec l'agr ment de la soci t  de 

gestion is   l article 7.4.1 Agr ment. 

 

Les transactions op r es de gr   gr  sont r alis es directement par les associ s, 

sans inter ention de la Soci t  de gestion et les conditions sont librement fi es 

par les int ress s 
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7.4.3   T an mi ion pa  d c  

 

En cas de d c s d' n associ , la SCPI contin e entre les associ s s r i ants et les 

h ritiers et a ants droit de l'associ  d c d  et ent ellement son conjoint 

survivant. 

 

L'e ercice des droits attach s a  parts sociales de l'associ  d c d  est 

s bordonn   la prod ction de ces j stifications, sans pr j dice d  droit, po r la 

soci t  de gestion, de req rir de to t notaire la d li rance d'e p ditions o  

d'e traits de to s actes tablissant lesdites q alit s. 

 

A ssi longtemps q 'ils resteront dans l'indi ision, les h ritiers o  a ants droit des 

associ s d c d s sont ten s de se faire repr senter a pr s de la SCPI par n seul 

d'entre eux ou par un mandataire commun. 

 

Si le conjoint, les h ritiers et/o  a ants droit sont des  US Person  telles q e 

d finies par les a torit s am ricaines des march s financiers, ce -ci devront c der 

leurs parts  n tiers  n pri  calc l  s r la base de la mo enne pond r e des 

pri  des cinq derni res transactions o   la soci t  de gestion. 

 

Dans le cas o  il  a rait e  moins de cinq transactions s r ne p riode de 24 

mois, le pri  sera d termin   dire d e pert, conform ment  l article 1843-4 du 

Code ci il, et s r la base des ale rs des imme bles tablis conform ment  

l article 11.2 ci-dessous. 

 

En to t tat de ca se, la soci t  de gestion ne sera pas ten e d acheter les parts. 

 

Les h ritiers, a ants droit et conjoint, ainsi q e les cr anciers d' n associ  ne 

pe ent, so s q elq e pr te te q e ce soit, req rir l'apposition de scell s s r les 

biens et papiers de la SCPI, en demander la licitation ou le partage, ou s'immiscer 

d'a c ne mani re dans les actes de son administration. 

 

Article 7.5. D pa  d n a oci  

 

En cas de d part d n associ , la SCPI contin e entre les a tres associ s de la SCPI. 

 

L associ  de ra c der ses parts  n pri  calc l  s r la base du prix de retrait. 

Il est interdit de c der ses parts sociales  ne US Person telle q e d finie par les 

a torit s am ricaines des march s financiers. 
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En to t tat de ca se, la soci t  de gestion ne sera pas ten e d acheter les parts. 

 

Il est notamment dans ce cas proc d   l'inscription de l'offre de cession des parts 

d  o  des associ s concern s sur le registre de la SCPI. 

Article 7.6. Li ida ion de  bien  d n a oci   

 

La d confit re, l'interdiction, la faillite personnelle, le redressement o  la 

liq idation j diciaires d' n o  pl sie rs associ s ne mettront pas fin  la SCPI. 

 

En cas de faillite personnelle, liquidation, redressement ou sauvegarde judiciaires 

d' n des associ s de la SCPI, il est proc d   l'inscription de l'offre de cession des 

parts de l'associ  s r le registre de la SCPI. 

 

Article 7.7. D faillance d n a oci  emp n e   

 

Dans l h poth se o  n associ  q i a rait nanti ses parts en garantie d n pr t 

serait d faillant  l gard d  pr te r, l' tablissement financier concern  sera 

a tomatiq ement agr  par la soci t  de gestion afin de permettre la cession des 

parts. 

 

L' tablissement financier pourra c der ses parts  n pri  calc l  s r la base du 

prix de retrait. 

Il est interdit de c der ses parts sociales  ne US Person telle q e d finie par les 

a torit s am ricaines des march s financiers. 

 

En to t tat de ca se, la soci t  de gestion ne sera pas ten e d acheter les parts. 

 

Article 7.8. Re pon abili  de  a ocie  

 

Dans le rs rapports entre e , les associ s sont ten s des dettes et obligations 

sociales proportionnellement au nombre de parts leur appartenant. 

 

La responsabilit  de chaq e associ   l' gard des tiers est engag e en fonction de 

sa part dans le capital et limit e  la fraction d dit capital q 'il poss de. 
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Cette responsabilit  ne pe t tre mise en ca se q e si la SCPI a t  pr alablement 

et vainement poursuivie. 

 

 

ARTICLE 8. RESPONSABILITE CIVILE DE LA SOCIETE 

 

La SCPI doit obligatoirement souscrire un contrat d'assurance garantissant la 

responsabilit  ci ile de la soci t  d  fait des imme bles dont elle est propri taire. 

 

ARTICLE 9. ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 

Article 9.1. Soci  de ge ion 

9.1.1  P incipe  g n a  

 

La SCPI est administr e par ne soci t  de gestion q i doit tre agr e par 

l A torit  des March s Financiers.  

 

Elle doit agir dans l'int r t e cl sif des so scripte rs. 

 

Les fonctions de la soci t  de gestion cessent a tomatiq ement d  fait de sa 

disparition, sa d confit re, sa mise en redressement ou liquidation judiciaires, sa 

r ocation par l'Assembl e G n rale o  par les trib na  po r ca se l gitime, d  

fait de sa d mission et en cas de retrait de l'agr ment d li r  par l A torit  des 

March s Financiers. 

 

A  cas o  elle iendrait  cesser ses fonctions po r des raisons is es ci-dessus, la 

SCPI serait administr e par ne no elle soci t  de gestion nomm e en assembl e 

g n rale stat ant conform ment  la loi, et con oq e dans les d lais les pl s 

rapides par le conseil de surveillance. 

 

To s po oirs sont conf r s  la soci t  de gestion po r proc der a  

rectifications mat rielles n cessit es par la modification des mentions nonc es 

dans le pr sent article. 

9.1.2  Nomina ion de la oci  de ge ion 
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La soci t  FONCIERE MAGELLAN, soci t  par actions simplifi e, dont le si ge est  

PARIS 17 ME ARRONDISSEMENT (75017), 3 rue Anatole de la Forge, identifi e a  

SIREN so s le n m ro 521 913 772 et immatric l e a  Registre d  Commerce et 

des Soci t s de PARIS 17 me arrondissement, est d sign e comme la soci t  de 

gestion stat taire po r la d r e de la SCPI.  

 

Le repr sentant l gal de la soci t  de gestion est Monsie r Ste en PERRON. 

 

To s po oirs sont conf r s  la soci t  de gestion po r proc der a  

rectifications mat rielles n cessit es par la modification des mentions nonc es 

dans le pr sent article. 

9.1.3  Po oi  de la oci  de ge ion 

 

La soci t  de gestion ass me so s sa responsabilit  la gestion de la SCPI. 

 

Elle est in estie des po oirs les pl s tend s po r agir en to tes circonstances au 

nom de la SCPI et po r faire to tes op rations n cessaires, dans les limites de 

l'objet social,  des po oirs e press ment pr s par la loi a  a tres organes de 

la SCPI. 

 

La soci t  de gestion a notamment les po oirs s i ants, lesq els sont nonciatifs 

et non limitatifs : 

 

- administrer la SCPI et la repr senter is- -vis des tiers et de toutes 

administrations ; 

- pr parer et r aliser les a gmentations de capital ; 

 

- agr er to t no el associ  ; 

 

- g rer les imme bles socia  et, notamment, consentir tous baux, pour la 

d r e et a  pri , charges et conditions q 'elle j ge con enables ; 

 

- faire o rir, a  nom de la SCPI, a pr s de to tes banq es o  

tablissements de cr dit, to s comptes de d p ts, comptes co rants, o  comptes 

d'avances sur titres, tous comptes courants postaux, donner tous ordres de 

blocage o  d blocage des fonds en banq es ; cr er, signer, mettre, endosser et 

acq itter to s ch q es et ordres de irement po r le fonctionnement de ces 

comptes ; 
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- encaisser to tes sommes d es  la SCPI et payer toutes celles qu'elle 

pourrait devoir ; 

 

- g rer les liq idit s de la SCPI ; 

 

- emba cher et r oq er to t emplo  ; 

 

- contracter toutes assurances aux conditions qu'il avise, et notamment 

so scrire les ass rances responsabilit  ci ile propri taire d'immeubles ; 

 

- retirer a pr s de La Poste to tes lettres et to s paq ets en o s en 

recommand  ; 

 

- d cider et faire e c ter to s tra a  d'entretien et de r paration des 

imme bles socia  et arr ter  cet effet, to s de is et march s ; 

 

- exercer toutes actions j diciaires tant en demande r q 'en d fende r ; 

 

- arr ter les comptes q i doi ent tre so mis a  Assembl es G n rales des 

associ s, stat er s r to tes propositions  le r faire et arr ter le r ordre d  jo r ; 

 

- con oq er les Assembl es G n rales des associ s et e c ter le rs 

d cisions ; 

 

- faire to s actes n cessaires et prendre to tes mes res q 'elle j ge tiles 

pour l'exercice de ses pouvoirs. 

 

- La soci t  de gestion pe t, to tes les fois o  elle le j ge tile, so mettre  

l'approbation des associ s des propositions s r n objet d termin  o  les 

con oq er en Assembl e G n rale. 

 

- To tefois, la soci t  de gestion ne po rra effect er les op rations s i antes 

sans  a oir t  pr alablement a toris e par l'Assembl e G n rale Ordinaire des 

associ s : 

 

- effectuer des changes, des ali nations o  des constit tions de droits r els 

portant sur le patrimoine immobilier de la SCPI. 
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En o tre, dans to s les contrats relatifs  des empr nts faits par la SCPI, la soci t  

de gestion de ra, so s sa responsabilit  personnelle, obtenir des pr te rs ne 

renonciation e presse  le r droit d'e ercer ne action contre les associ s 

personnellement, de telle sorte qu'ils ne pourront exercer d'actions et de 

poursuites que contre la SCPI et sur les biens lui appartenant. 

 

Toutefois, la soci t  de gestion, ne pe t, sans l avis consultatif pr alable d  Conseil 

de S r eillance, r aliser les op rations ci-dessous : 

- acq rir o  endre to s imme bles de la SCPI ; 

- contracter, au nom de la SCPI, des emprunts. 

Article 9.2. Signature sociale -  D l ga ion de pouvoirs 

 

Se le la soci t  de gestion poss de la signat re sociale.  

 

Elle dispose des po oirs les pl s tend s po r repr senter la SCPI  l' gard des 

tiers. 

 

La soci t  de gestion pe t d l g er l'e c tion de certaines de ses attrib tions  

une autre soci t  de gestion de SCPI  l'e ception des d cisions essentielles de 

gestion et d  contr le des d l gations et so s-traitances consenties. 

 

Elle pe t, par aille rs, so s les m mes conditions, so s-traiter diff rents actes de 

gestion co rante  ne o  pl sieurs personnes physiques ou morales. 

Article 9.3. R m n a ion de la oci  de ge ion 

 

La soci t  de gestion s pporte les frais de b rea  et de personnel n cessaires  

l'administration de la SCPI et d  patrimoine,  la perception des recettes et  la 

distribution des b n fices,  l'e cl sion de to tes a tres d penses q i sont prises 

en charge par la SCPI. 
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La SCPI r gle directement le pri  d'acq isition des biens et droits immobiliers, 

ent ellement le montant des tra a  d'am nagement, les honoraires 

d'architectes o  de b rea  d' t des charg s de la conception et/o  d  s i i de la 

constr ction et de la li raison des imme bles et de to s tra a  engag s par la 

SCPI, ainsi q e les a tres d penses et notamment celles concernant 

l'enregistrement, les actes notari s, les a dits sp cifiq es techniq es o  j ridiq es 

s'il  a lie , les r m n rations des membres d  Conseil de S r eillance et le 

rembo rsement des frais e pos s par e  dans l'e ercice de le r mandat, les 

honoraires de comptabilit , des Commissaires a  Comptes, d  d positaire, les 

honoraires d interm diaires et les frais d'e pertise immobili re, les frais entra n s 

par l'impression et l'en oi des doc ments d'information remis a  associ s et la 

ten e des Assembl es et des Conseils de S r eillance, les frais de contentieux, les 

assurances, et en particulier, les assurances des immeubles sociaux, les frais 

d'entretien des imme bles, les imp ts, les tra a  de r parations et de 

modifications, les consommations d'ea  et d' lectricit  et, en g n ral, to tes les 

charges des imme bles, honoraires des s ndics de copropri t  o  des g rants 

d'imme bles, et to tes les d penses n'entrant pas dans le cadre de l'administration 

pure de la SCPI. 

 

La soci t  de gestion est r m n r e : 

 

- pour la gestion de la SCPI par une commission de gestion d n montant 

gal  6,50 % ( ariable entre 6,50 % et 10 %) hors taxes (soit 7,80 % TTC) du 

montant des prod its locatifs hors ta es encaiss s et des prod its financiers nets 

de la SCPI. Cette commission ise  co rir les frais co rants d administration et de 

gestion de la SCPI ; 

 

- po r la collecte des capita , la pr paration des a gmentations de capital et 

de l e c tion de to s programmes d in estissement par ne commission de 

so scription d n montant de 7% HT (soit 7,40 % TTC) du produit de chaque 

so scription, prime d mission incl se.  

 

Cette commission est destin e  ha te r de 5% TTI (la commission est e on r e 

de TVA conform ment  l article 261 C-1 -e d  Code G n ral des Imp ts)  co rir 

les frais de collecte, et  ha te r de 2 % HT (soit 2,40 % TTC)  la pr paration des 

a gmentations de capital,  l t de et  la r alisation des in estissements ; 

 

- par ne commission de cession o  d acq isition calc l e s r le montant de 

l acq isition o  de la cession immobili re gale  0,25 % HT (soit 0,30 % TTC) de 

l actif immobilier acq is o  c d  ; 
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- par ne commission de s i i et de pilotage de la r alisation des tra a  s r 

le patrimoine immobilier calc l e s r le montant des tra a  effect s, gale  1 % 

HT maximum (soit 1,20 % TTC) du montant toutes taxes comprises des travaux 

effecti ement r alis s ; 

 

- po r les cessions de parts s r le march  secondaire : ne commission,  la 

charge de l acq re r, de 1 % HT d  montant total de la transaction, calc l e s r 

le pri  d e c tion de la part, po r son inter ention dans la r alisation de la 

transaction ; 

 

- po r les m tations  titre grat it (donations/s ccessions) et les cessions de 

parts sans son intervention : une commission forfaitaire de 300  HT, q el q e soit 

le nombre de parts transf r es.  

Ces frais sont  la charge des donataires o  a ants droit. 

 

La soci t  de gestion pr l era les sommes q i l i sont d es  titre de 

commissions directement sur les fonds sociaux. 

 

La soci t  de gestion po rra faire pa er, directement, par la SCPI to t o  partie de 

la r m n ration de ses mandataires o  de ses d l g s,  q i il a rait conf r  

so s sa responsabilit  ne acti it  po r les objets d termin s conform ment a  

pr sent article, par d d ction s r les sommes l i re enant. 

 

To tes les sommes d es  la soci t  de gestion l i restent d finiti ement acq ises 

et ne sa raient faire l'objet d' n rembo rsement q elconq e,  q elq e moment 

o  po r q elq e ca se q e ce soit, sa f con entions partic li res contraires. 

ARTICLE 10. CONTROLE DE GESTION DE LA SOCIETE 

 

Article 10.1. Composition du conseil de surveillance 

 

Le conseil de s r eillance est compos  de sept (7) membres a  moins et de sei e 

(16) membres a  pl s, choisis parmi les associ s. Dans l h poth se o  n membre 

d  conseil de s r eillance iendrait  ne pl s tre associ , il sera r p t  

d missionnaire d office. 

 

Les candidats au conseil de surveillance ne doivent pas tre g s de pl s de 

soixante-dix (70) ans a  jo r de le r nomination o  de le r ent el 

renouvellement.  
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En cas de acance par d c s o  par d mission d' n o  de pl sieurs des membres 

d  conseil de s r eillance, ce conseil pe t, entre de  assembl es g n rales 

ordinaires, proc der  des nominations  titre pro isoire j sq  la prochaine 

assembl e g n rale, en e de laq elle la soci t  de gestion fera appel  

candidature po r po r oir ce o  ces si ges. 

 

A  cas o  l assembl e g n rale lirait n o  des membres diff rents de ce  

coopt s par le Conseil en ert  de l alin a ci-dess s, les d lib rations prises et les 

actes accomplis ant rie rement par le conseil de s r eillance n en deme rent pas 

moins valables. 

 

Lorsq e le nombre de membres d  conseil de s r eillance est de en  inf rie r a  

minim m l gal, la soci t  de gestion doit con oq er imm diatement l'assembl e 

g n rale ordinaire en e de compl ter l'effectif d  conseil de surveillance. 

 

Si le conseil de s r eillance n glige de proc der a  nominations req ises o  si 

l'assembl e n'est pas con oq e, to te personne a toris e pe t demander en 

j stice la nomination d' n mandataire charg  de con oq er l'assembl e g n rale  

l'effet de proc der a  nominations o  de ratifier des nominations pro isoires. 

 

Les membres d  conseil de s r eillance a ant atteint l' ge de 70 ans a  co rs de 

le r mandat, sont r p t s d missionnaires et le r mandat prend fin lors de la pl s 

prochaine assembl e g n rale ordinaire, s i ant l'ann e anni ersaire de le rs 70 

ans. 

Article 10.2. Nomina ion, oca ion e  d e de  fonc ion  du conseil de 

surveillance 

Les membres du conseil de surveillance sont d sign s par l'assembl e g n rale 

ordinaire po r ne d r e de trois (3) ans et sont to jo rs r ligibles sa f  ne pl s 

remplir les conditions fi es par le pr sent article 10. 

Les fonctions d' n membre d  conseil de s r eillance prennent fin  l'iss e de la 

r nion de l'assembl e g n rale ordinaire a ant stat  s r les comptes de 

l'e ercice co l  et ten e dans l'ann e a  co rs de laq elle e pire le mandat d dit 

membre. 

A l'occasion de l'assembl e g n rale stat ant s r les comptes d  troisi me e ercice 

social complet, puis tous les trois exercices, la Soci t  de Gestion proc de  n 

appel de candidatures. Dans ce cadre, la Soci t  de Gestion obser e ne stricte 
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ne tralit  dans la cond ite des op rations tendant  la d signation des membres 

d  conseil de s r eillance conform ment  l article 422-201 d  r glement g n ral 

de l A torit  des March s Financiers. 

La con ocation des associ s de la Soci t   l assembl e g n rale appel e 

notamment  se prononcer s r la nomination des membres d  conseil de 

s r eillance comprend ne anne e r capit lant par ordre alphab tiq e les 

membres du conseil de surveillance sortants souhaitant et en mesure de demander 

le reno ellement de le r mandat ainsi q e les no ea  candidats, tant pr cis  

q e sont indiq es po r chac n d e  les informations s i antes : 

- les noms, pr noms s els et ge des candidats, le rs r f rences 

professionnelles et le rs acti it s a  co rs des cinq derni res ann es, 

- les emplois o  fonctions occ p s dans la Soci t  par les candidats et le 

nombre de parts dont ils sont titulaires, 

- le nombre de mandats de membre de conseil de surveillance que le 

candidat occ pe dans d a tres soci t s ci iles de placement immobilier 

a ant le r si ge social en France m tropolitaine. 

Lors d  ote relatif  la nomination des membres d  conseil de s r eillance, se ls 

sont pris en compte les s ffrages e prim s par les associ s pr sents et les otes 

par correspondance. 

La Soci t  de Gestion propose alors a  associ s les candidat res rec eillies lors 

d  ote d ne niq e r sol tion, conform ment  l article 422-201 d  r glement 

g n ral de l A torit  des March s Financiers, q i stat e s r les points s i ants : 

- ote pr alable s r le nombre de poste  po r oir, entre sept (7) et sei e 

(16) ; 

- chaq e poste a  conseil de s r eillance fait l objet d n ote distinct ; 

- le candidat l  a  1er poste est celui qui remporte le plus grand nombre de 

voix des associ s pr sents o  otant par correspondance  l'assembl e ; 

- il est ens ite pass   l lection d  2 me poste puis du 3 me et des autres 

postes  po r oir de la m me mani re. 

En cas de partage des voix, le candidat l  sera cel i poss dant le pl s grand 
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nombre de parts o , si les candidats en pr sence poss dent le m me nombre de 

parts, le candidat le pl s g . 

Article 10.3. Fonctionnement du conseil de surveillance 

Le conseil de surveillance nomme, parmi ses membres, et po r la d r e de le r 

mandat, n Pr sident et s'il le j ge n cessaire, n o  pl sie rs Vice-Pr sidents. 

Il d signe n secr taire q i pe t tre pris en dehors de ses membres. 

En cas d'absence d  pr sident o  d  ice-pr sident, le conseil d signe  chaq e 

s ance, cel i de ses membres q i remplira les fonctions de pr sident. 

Le conseil de s r eillance se r nit a ssi so ent q e l'int r t de la SCPI l'e ige s r 

la con ocation, soit de son Pr sident o  de de  de ses membres, soit de la 

soci t  de gestion ; les r nions ont lie  a  si ge social o  en to t a tre endroit 

fi  par la con ocation. Le mode de con ocation est d termin  par le conseil de 

surveillance. 

To t membre pe t se faire repr senter a  d lib rations d  conseil de s r eillance 

par un de ses coll g es, a  mo en d' n po oir donn  par simple lettre o  par 

co rriel, o  oter par correspondance dans les m mes formes. Le mandat n'est 

alable q e po r ne se le s ance et chaq e membre pr sent ne pe t disposer a  

co rs de la m me s ance q e d' n po oir. 

Le conseil de s r eillance ne d lib re alablement q e si la moiti  a  moins de ses 

membres sont pr sents, repr sent s o  otent par correspondance.  

Les d cisions sont prises  la majorit  des otes mis, chaq e membre disposant 

d'une voix. 

En cas de partage des oi , celle d  pr sident est pr pond rante. 

Les d lib rations d  conseil de s r eillance sont constat es par des proc s-verbaux 

inscrits s r n registre sp cial ten  a  si ge social et sign  par le pr sident de la 

s ance et le secr taire de la s ance. 

Les copies o  e traits  prod ire en j stice o  aille rs sont certifi s par le 

pr sident o  par de  membres d  conseil de s r eillance, o  encore par la 

soci t  de gestion o  le secr taire d  conseil de s r eillance. 

Il est s ffisamment j stifi  du nombre des membres du conseil de surveillance en 
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e ercice ainsi q e de le r pr sence, de le r repr sentation  ne s ance d  conseil 

de surveillance ou de leur vote par correspondance par la production d'une copie 

o  d' n e trait d  proc s-verbal. 

Article 10.4. Consultation par correspondance 

Les membres d  conseil de s r eillance pe ent galement tre cons lt s par crit 

 l'initiati e de le r pr sident o  de la soci t  de gestion. 

L'a te r de la con ocation adresse  chaq e membre d  conseil de s r eillance 

par lettre recommand e a ec a is de r ception le te te des r sol tions q i fait 

l'objet de la consultation par correspondance et y joint tous documents, 

renseignements et explications utiles.  

Les membres d  conseil de s r eillance doi ent, dans n d lai de ingt (20) jours, 

 compter de la lettre d'en oi, faire par enir par crit le r ote a  pr sident o  de 

la soci t  de gestion.  

Ce d lai est imp ratif et les membres n'a ant pas r pond  seront consid r s 

comme s' tant absten s de oter.  

Le ote est e prim  par n "o i" o  par n "non" s r le te te des r sol tions. 

Les q estions so mises a  ote doi ent, po r tre adopt es, a oir fait l'objet d' n 

ote fa orable de la part de la moiti  des membres d  conseil de s r eillance. 

Le te te des r sol tions et les r s ltats du vote sont transcrits sur le registre des 

proc s- erba  des d lib rations d  conseil de s r eillance. 
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Article 10.5. Frais 

 

L'assembl e g n rale ordinaire pe t, o tre le rembo rsement des frais engag s 

pour l'accomplissement de leurs fonctions, allouer aux membres du conseil de 

s r eillance, en r m n ration de le rs acti it s, ne somme fi e ann elle q i est 

port e a  charges de l'e ercice. 

 

Le conseil de s r eillance r partit librement entre ses membres les sommes 

globales allo es par l'assembl e g n rale ordinaire. 

Article 10.6. Pouvoirs du conseil de surveillance 

 

Le conseil de surveillance a pour mission : 

 

- d'assister la soci t  de gestion ; 

 

- de pr senter chaq e ann e  l'assembl e g n rale n rapport s r la gestion de 

la SCPI ; 

 

- de donner son avis sur les questions q i po rraient l i tre pos es par 

l'assembl e g n rale ; et 

 

- en co rs d'e ercice, et en cas de n cessit , le conseil de s r eillance pe t 

a toriser la modification des ale rs comptables, de r alisation et de reconstit tion 

de la SCPI, d finies par la loi et ser ant de base  la fi ation d  pri  de 

so scription des parts s r rapport moti  de la soci t  de gestion. 

 

A to te poq e de l'ann e, il op re les rifications et les contr les q 'il j ge 

opportuns et peut se faire communiquer les documents qu'il estime tiles  

l'accomplissement de sa mission, o  demander  la soci t  de gestion n rapport 

sur la situation de la SCPI.  

 

Le conseil de s r eillance a la fac lt  d tablir n r glement int rie r q i 

d termine, conform ment a  dispositions l gales et r glementaires, notamment 

les conditions d organisation et de fonctionnement. 
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Article 10.7. Re pon abili  de  memb e  d  con eil de eillance 

 

Les membres d  Conseil de S r eillance n'enco rent a c ne responsabilit  en 

raison des op rations effect es par la SCPI, mais ils sont responsables envers la 

SCPI et les tiers de leurs fautes personnelles dans l'exercice de leur mandat de 

contr le. 

 

ARTICLE 11. COMMISSAIRES AUX COMPTES ET EXPERT IMMOBILIER 

Article 11.1. Commissaires aux comptes 

 

Un o  pl sie rs commissaires a  comptes sont nomm s par l'assembl e g n rale 

ordinaire des associ s po r si  e ercices. 

 

Le r mandat e pire apr s la r nion de l'assembl e g n rale ordinaire appel e  

stat er s r les comptes d  si i me e ercice. 

 

Ils sont r ligibles. 

 

Ils sont charg s notamment de certifier la r g larit  et la sinc rit  des in entaires, 

des comptes de r s ltats, et des bilans de la SCPI, de contr ler la r g larit  et la 

sinc rit  des informations donn es a  associ s par la soci t  de gestion, de 

s'ass rer q e l' galit  a t  respect e entre les associ s. 

 

A cet effet, ils pe ent,  to te poq e de l'ann e, proc der a  rifications et 

contr les q 'ils estimeraient n cessaires. 

 

Ils sont con oq s lors de l'arr t  des comptes par la soci t  de gestion ainsi q '  

to tes les assembl es g n rales. 

 

Ils font to tes obser ations  la soci t  de gestion concernant les comptes, en font 

part a  associ s lors de l'assembl e g n rale ordinaire ann elle  laq elle ils sont 

con oq s. 

 

Ils font n rapport  l'assembl e g n rale des associ s stat ant sur les comptes de 

l'e ercice et n rapport s r les con entions partic li res. 

 

La r m n ration des commissaires a  comptes est d termin e par l'assembl e 

g n rale ordinaire dans le cadre de la r glementation en ig e r. 
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Un ou plusieurs commissaires aux comptes s ppl ants sont d sign s par 

l'assembl e g n rale ordinaire.  

 

Ils sont appel s  remplacer les tit laires en cas de d c s, d'emp chement o  de 

refus de ceux-ci. 

Article 11.2. Expert immobilier 

 

La ale r nale des imme bles de la SCPI r s lte d' ne e pertise r alis e par n 

e pert nomm  en assembl e g n rale. 

 

Elle est act alis e par l i chaq e ann e. 

 

La mission de l'e pert, les conditions de sa nomination et de sa r ocation sont 

d termin es par la r glementation applicable a  SCPI. 

 

ARTICLE 12. ASSEMBLEES GENERALES 

Article 12.1. Forme 

 

L'assembl e g n rale r g li rement constit e repr sente l' ni ersalit  des 

associ s et ses r sol tions sont obligatoires po r to s  compris les absents, les 

dissidents ou incapables. 

 

Les assembl es sont q alifi es d'e traordinaires lorsq e le rs d cisions se 

rapportent  ne modification des stat ts et d'ordinaires dans to s les a tres cas. 

12.1.1  Convocation 

12.1.1.1  R gle  g n ale  

 

Les associ s sont r nis a  moins ne fois l'an en assembl e g n rale ordinaire 

dans les si  mois s i ant la cl t re de l'e ercice pour l'approbation des comptes. 

 

Les assembl es g n rales sont con oq es par la soci t  de gestion.  

 

A d fa t, elles pe ent galement tre con oq es : 

 

- par le conseil de surveillance ; 
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- par le ou les commissaires aux comptes ; 

 

- par un mandataire d sign  en j stice, soit  la demande de to t int ress  en cas 

d' rgence, soit  la demande d' n o  pl sie rs associ s r nissant a  moins n 

di i me (1/10 me) du capital social ; ou 

 

- par le ou les liquidateurs. 

 

Les associ s sont con oq s en assembl es g n rales par n a is de con ocation 

ins r  a  B lletin d'Annonces L gales Obligatoires et par lettre ordinaire q i le r 

est personnellement en o e o  par t l comm nication lectroniq e ce q e les 

associ s acceptent. 

 

Les associ s pe ent  to t moment demander  la soci t , par lettre 

recommand e a ec demande d'a is de r ception, le reco rs,  l'a enir, de la oie 

postale en lie  et place de la t l comm nication lectroniq e. 

 

La demande de transmission des doc ments par oie lectroniq e, po r tre 

valablement prise en compte lors de la prochaine assembl e, est notifi e par la 

soci t  de gestion a  pl s tard ingt jo rs a ant la date de cette assembl e. A 

d fa t, la transmission par oie lectroniq e sera effecti e po r l'assembl e 

g n rale s i ante se tenant s r premi re con ocation. 

 

Les r nions ont lie , soit a  si ge social de la SCPI, soit dans to t a tre endroit 

pr cis  dans l'a is de con ocation. 

 

Les associ s pe ent demander  tre con oq s par lettre recommand e so s 

condition d'adresser  la SCPI le montant des frais de recommandation. 

 

Un o  pl sie rs associ s ont la possibilit  de proposer l'inscription de projets de 

r sol tions  l'ordre d  jo r de l'assembl e g n rale, dans les d lais 

r glementaires.  

 

La demande d'inscription de projets de r sol tions  l'ordre d  jo r de l'assembl e 

par n o  des associ s est adress e a  si ge social par lettre recommand e a ec 

demande d'a is de r ception dans les d lais r glementaires. 

 

Les r sol tions propos es par des associ s doi ent comporter l'e pos  des motifs 

et l'identit  de le r a te r. 
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La soci t  de gestion acc se r ception des projets de r sol tions par lettre 

recommand e dans n d lai de cinq jo rs  compter de cette r ception. 

12.1.1.2  Modali  d info ma ion de  a oci  po  le  pe me e de 

formuler leur candidature au Conseil de Surveillance 

 

La soci t  de gestion a isera les associ s dans le co rant d  premier trimestre 

s i ant la cl t re de l'e ercice, de la r nion prochaine de l'assembl e g n rale 

ordinaire appel e  stat er s r les comptes et les in itera  l i faire conna tre dans 

n d lai de h it (8) jo rs s'ils so haitent rece oir le te te des projets de r sol tions 

de ant fig rer  l'ordre d  jo r et s'ils ont l'intention, en cas de acance d' n 

poste, de faire acte de candidature au conseil de surveillance. 

 

Les associ s q i se seront fait conna tre disposeront d' n d lai de q in e (15) 

jo rs, apr s l'en oi des projets de r sol tions par la soci t  de gestion, po r 

l'informer de le r d cision de poser le r candidat re a  conseil de s r eillance. 

12.1.1.3  Modali  de con oca ion 

 

La soci t  de gestion arr tera ens ite pr alablement  la ten e de l'assembl e 

l'ordre d  jo r et les projets de r sol tions q i seront so mis  l'assembl e 

g n rale. 

 

Le mod le de po oir joint  la lettre de con ocation, doit notamment comporter 

en anne e l'ordre d  jo r de l'assembl e g n rale et mentionner q e po r to te 

proc ration d' n associ  sans indication de mandataire, le pr sident de l'assembl e 

met n a is fa orable  l'adoption des projets de r sol tions pr sent s o  agr s 

par la soci t  de gestion et n ote d fa orable  l'adoption de to s a tres projets 

de r sol tion.  

 

Po r mettre to t a tre ote, l'associ  doit faire choi  d' n mandataire q i accepte 

de oter dans le sens indiq  par le mandant. 

 

Tout associ  pe t, par aille rs, oter par correspondance a  mo en d' n form laire 

sp cifiq e. 

 

Ce document doit notamment indiquer que les formulaires ne donnant aucun sens 

de ote o  e primant ne abstention sont consid r s comme des otes n gatifs. 
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La date  laquelle il ne sera plus tenu compte des formulaires de vote par 

correspondance re s par la SCPI ne pe t tre ant rie re de pl s de trois jo rs  la 

date de la r nion de l'Assembl e. 

 

Le d lai entre la date d'insertion contenant l'a is de con ocation o  la date de 

l'en oi des lettres a  associ s (si cet en oi est post rie r) et la date de 

l'Assembl e est a  moins de q in e jo rs s r premi re con ocation et de si  jo rs 

sur convocation suivante. 

 

Lorsq ' ne assembl e ne pe t d lib rer r g li rement fa te de quorum requis, la 

de i me Assembl e est con oq e dans les formes pr es ci-dessus, l'avis et la 

lettre rappelant la date de la premi re assembl e. 

 

To s les associ s ont le droit d'assister a  assembl es g n rales en personne o  

par mandataire, celui-ci de ant obligatoirement tre choisi parmi les associ s.  

 

Chaq e associ  dispose d' n nombre de oi  proportionnel  sa part d  capital 

social. 

Article 12.2. Organisation 

 

L'assembl e g n rale est pr sid e par la soci t  de gestion. 

 

A d fa t, l'assembl e lit elle-m me son pr sident. 

 

Sont scr tate rs de l'assembl e, les de  membres de ladite assembl e disposant 

du plus grand nombre de voix et acceptant cette fonction. 

 

Le b rea  de l'assembl e est form  d  pr sident et des de  scr tate rs. 

 

Il d signe le secr taire q i pe t tre choisi en dehors des associ s. 

 

Il est dress  ne fe ille de pr sence q i contient les mentions e ig es par la loi. 

 

Les po oirs donn s  chaq e mandataire doi ent porter les nom, pr nom s el et 

domicile de chaque mandant et le nombre de parts dont il est titulaire. 

 

Ils doi ent tre anne s  la fe ille de pr sence et tre comm niq s dans les 

m mes conditions q e cette derni re. 
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La fe ille de pr sence, d ment marg e par les associ s et par les mandataires, est 

certifi e e acte par le b rea  de l'assembl e. 

 

Les d lib rations sont constat es par des proc s- erba  q i sont sign s par les 

membres d  b rea  et tablis s r le registre pr  par la loi. 

 

Les copies o  e traits de ces proc s- erba  sont alablement certifi s par la 

soci t  de gestion, par n membre d  conseil de s r eillance o  par le secr taire 

de l'assembl e. 

 

L'assembl e g n rale est appel e  stat er s r l'ordre d  jo r arr t  par l'a te r 

de la convocation. 

Article 12.3. A embl e g n ale o dinai e 

 

L'assembl e g n rale ordinaire entend les rapports de la soci t  de gestion, d  

conseil de surveillance et du, ou des commissaires aux comptes. 

 

Elle stat e s r les comptes et d cide de l'affectation et de la r partition des 

b n fices. 

 

Elle d cide la r al ation de l'actif s r rapport sp cial d  o  des commissaires a  

comptes. 

 

Elle nomme o  remplace les commissaires a  comptes, la soci t  de gestion et 

les membres d  conseil de s r eillance et fi e le r r m n ration ent elle. 

 

Elle donne  la soci t  de gestion to tes a torisations po r les cas o  les po oirs 

q i l i sont conf r s seraient ins ffisants. 

 

Elle stat e s r les con entions fi es  l'article L.214-106 d  Code mon taire et 

financier. 

 

Elle d lib re s r to tes les propositions port es  l'ordre d  jo r q i ne sont pas 

de la comp tence de l'assembl e g n rale e traordinaire. 

 

S r premi re con ocation, l'assembl e g n rale ordinaire ne d lib re alablement 

q e si les associ s pr sents o  repr sent s d tiennent a  moins le q art (1/4) d  

capital social ; s r de i me con ocation, aucun quorum n'est requis. 
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Les d cisions de l'assembl e g n rale ordinaire sont prises  la majorit  des oi  

des associ s pr sents, repr sent s o  a ant ot  par correspondance. 

Article 12.4. A embl e g n ale e ao dinai e 

 

L'assembl e g n rale e traordinaire peut modifier les statuts dans toutes les 

dispositions en ce compris la nomination de la soci t  de gestion, sans po oir, 

to tefois, changer la nationalit  de la SCPI. 

 

Elle pe t d cider notamment l'a gmentation o  la r d ction d  capital social, la 

dissol tion anticip e de la SCPI, sa transformation en soci t  de to te a tre forme 

a toris e par la loi et notamment en soci t  commerciale 

 

L assembl e pe t d l g er  la soci t  de gestion le po oir de : 

 

- fixer les conditions des augmentations de capital ; et 

- constater celles-ci, faire to tes les formalit s n cessaires, notamment les 

modifications corr lati es des stat ts. 

 

L'assembl e g n rale e traordinaire ne d lib re alablement s r premi re 

con ocation q e si les associ s pr sents o  repr sent s d tiennent au moins la 

moiti  d  capital social, s r de i me con ocation a c n q or m n'est req is. 

 

Les d cisions sont prises  la majorit  des oi  des associ s pr sents, repr sent s 

o  a ant ot  par correspondance. 

Article 12.5. Information des associes 

 

L'avis et la lettre de con ocation a  assembl es g n rales indiq ent notamment 

l'ordre d  jo r et le te te des projets de r sol tions. 

 

La soci t  de gestion adresse galement  to t associ , pr alablement  la ten e 

de l'assembl e : 

 

- le rapport de la soci t  de gestion, 

- le ou les rapports du conseil de surveillance, 

- le ou les rapports du commissaire aux comptes, 

- la ou les formules de votes par correspondance et par procuration, 

- le bilan, le compte de r s ltat et l'anne e  l'occasion de l'assembl e 

g n rale ann elle approuvant les comptes de l'exercice, et 
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- le cas ch ant, diff rentes informations relati es a  candidats  n poste de 

membre du conseil de surveillance. 

 

To t associ  assist  o  non d' ne personne de son choi  a le droit,  to te 

poq e, de prendre connaissance par lui-m me o  par mandataire et a  si ge 

social, des documents suivants concernant les trois derniers exercices sociaux : 

comptes de r s ltats, bilans, anne es, in entaires, rapports so mis a  assembl es, 

fe illes de pr sence et proc s-verbaux de ces assembl es, les r m n rations 

globales de gestion ainsi que de surveillance si les organes de surveillance sont 

r m n r s. 

 

Sauf en ce qui concerne l'inventaire, le droit de prendre connaissance emporte 

celui de prendre copie. 

Article 12.6. Con l a ion c i e de  a ocies 

 

Les d cisions collecti es pe ent tre prises par les associ s par oie de 

cons ltation crite,  l'initiati e de la soci t  de gestion, dans les cas o  la loi ne 

pr oit pas la r nion obligatoire de l'assembl e g n rale. 

 

Po r proc der  ce ote, la soci t  de gestion adresse,  chaq e associ , par lettre 

recommand e a ec demande d'a is de r ception o  par oie lectroniq e, le te te 

des r sol tions q 'elle propose et  ajo te, s'il  a lie , to s renseignements, 

documents et explications utiles.  

 

Les associ s disposent d' n d lai de ingt (20) jo rs  compter de la date 

d'e p dition de la lettre o  d  co rrier lectroniq e po r faire par enir par crit 

le r ote  la soci t  de gestion.  

 

 l e piration de ce d lai, les otes q i par iendront  la soci t  de gestion ne 

seront pas pris en compte.  

 

L'a te r d  ote par en  en retard, de m me q e l'associ  q i se sera absten  de 

r pondre, seront consid r s comme s' tant absten s de oter.  

 

Les d cisions collecti es par cons ltations crites doi ent, po r tre alables, r nir 

les conditions de q or m et de majorit  d finies ci-dess s po r les assembl es 

g n rales   

ARTICLE 13. INVENTAIRE - AFFECTATION ET REPARTITION DES RESULTATS 
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Article 13.1. Exercice social 

L'e ercice social a ne d r e de do e mois.  

 

Le premier exercice social d b tera  la date de cr ation de la SCPI et se terminera 

le 31 d cembre 2018. 

 

Il commence le 1er jan ier po r se terminer le 31 d cembre. 

Article 13.2. Inventaire et comptes sociaux 

 

Les crit res de la SCPI sont ten es, arr t es et pr sent es a  associ s 

conform ment a  plan comptable applicable a  soci t s ci iles a toris es  faire 

une offre au public. 

 

La soci t  de gestion dresse,  la cl t re de chaq e e ercice, l'in entaire des di ers 

l ments d'actif et de passif e istant  cette date. 

 

Elle tablit galement le compte de r s ltats et le bilan ainsi q ' n rapport de 

gestion crit s r la sit ation de la SCPI et l'acti it  de celle-ci au cours de l'exercice 

co l . 

 

La prime d mission est destin e  co rir forfaitairement les frais engag s par la 

SCPI pour la prospection des capitaux, la recherche des immeubles et 

l a gmentation de capital ainsi q e les frais d acq isition des imme bles 

notamment droits d enregistrement o  T.V.A. non r c p rable, frais de notaire et 

commissions. Les frais d tablissement po rront tre imp t s s r la prime 

d mission. 

Article 13.3. Affec a ion e  pa i ion de  l a  

 

Le b n fice distrib able est constit  par le b n fice net de l'e ercice, dimin  des 

pertes ant rie res et a gment  des reports b n ficiaires. 

 

Le b n fice ainsi d termin , dimin  des sommes q e l'assembl e g n rale a 

d cid  de mettre en r ser e o  de reporter  no ea , est distrib  a  associ s 

proportionnellement a  nombre de parts poss d es par chac n d'e  et compte 

ten  des dates d'entr e en jo issance des parts. 

 

L'assembl e pe t d cider la mise en distrib tion des sommes pr le es s r les 

r ser es dont elle a la disposition.  
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En ce cas, la d cision indiq e e press ment les postes de r ser es s r lesq els les 

pr l ements sont effect s. 

 

La soci t  de gestion a q alit  po r d cider, dans les conditions pr es par la loi, 

de r partir n o  pl sie rs acomptes  aloir s r les di idendes et po r fi er le 

montant et la date de r partition. 

 

Les pertes ent elles sont s pport es par les associ s proportionnellement au 

nombre de parts poss d es par chac n d'e  dans les conditions de l'article 16 

des stat ts et compte ten  des dates d'entr e en jo issance de le rs parts sociales. 

 

ARTICLE 14. DISSOLUTION - LIQUIDATION 

 

L'assembl e g n rale e traordinaire pe t,  to te poq e, prononcer la dissolution 

anticip e de la SCPI. 

 

Un an a  moins a ant la date d'e piration normale de la SCPI, la soci t  de 

gestion de ra pro oq er ne r nion de l'assembl e g n rale e traordinaire po r 

d cider si la SCPI doit tre prorog e o  non. 

 

Si l'assembl e g n rale, r nie dans les conditions ainsi pr es, d cide de ne 

point proroger la SCPI, comme en cas de r sol tion d cidant ne dissol tion 

anticip e, la liq idation est faite par la soci t  de gestion alors en fonction, a q el 

il est adjoint, si l'assembl e g n rale le j ge tile n o  pl sie rs co-liquidateurs 

nomm s par elle. 

 

Pendant le co rs de la liq idation, les associ s pe ent, comme pendant l'e istence 

de la SCPI, prendre en assembl e g n rale, les d cisions q 'ils j gent n cessaires 

pour tout ce qui concerne cette liquidation. 

 

To t l'actif social est r alis  par le o  les liq idate rs q i ont,  cet effet, les 

po oirs les pl s tend s et q i, s'ils sont pl sie rs, ont le droit d'agir ensemble 

o  s par ment. 

 

Les associ s sont con oq s en fin de liquidation pour statuer sur les comptes 

d finitifs, le q it s de la gestion des liq idate rs, et la d charge de le r mandat, 

ainsi q e po r constater la cl t re de la liq idation. 
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Apr s l'acq it d  passif et des charges sociales, le prod it net de la liquidation est 

emplo   rembo rser le montant des parts, si ce rembo rsement n'a pas encore 

t  op r . 

 

Le s rpl s, s'il en reste, sera r parti entre to s les associ s, a  prorata d  nombre 

de parts appartenant  chac n d'e . 

 

Pendant toute la d r e de la SCPI et, apr s sa dissol tion, j sq '  la fin de la 

liq idation, les imme bles et a tres ale rs de la SCPI appartiendront to jo rs  

l' tre moral et collectif. 

 

En cons q ence, a c ne partie de l'actif social ne po rra tre consid r e comme 

tant la propri t  indi ise des associ s pris indi id ellement. 

 

ARTICLE 15. MENTION DU DEPOSITAIRE 

 

La soci t  d nomm e Soci t  G n rale, soci t  anon me dont le si ge est  PARIS 

8 me, 29 bo le ard Ha ssmann, identifi e a  SIREN so s le n m ro 552 120 222 

et immatricul e a  Registre d  Commerce et des Soci t s de PARIS, est le 

d positaire de la SCPI. 

 

ARTICLE 16.  CONTESTATIONS 

 

To tes contestations q i pe ent s' le er entre les associ s o  les associ s et la 

SCPI, au sujet des affaires sociales, pendant le cours de la SCPI ou pendant sa 

liq idation, seront j g es conform ment  la loi, et so mises  la j ridiction des 

trib na  comp tents. 

 

 

 

 

 


